
Adapter les horaires après un burn-out : quelles règles au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'adaptation temporaire des horaires de travail après un burn-out au Luxembourg est possible sous conditions.

Le burn-out n'étant pas reconnu comme maladie professionnelle distincte, il est traité comme toute incapacité de

travail justifiée médicalement. L'aménagement des horaires nécessite un certificat médical et l'accord de

l'employeur, sauf si le médecin du travail recommande expressément cette adaptation après une absence d'au

moins six semaines.

Après une absence prolongée pour burn-out, le médecin du travail peut être saisi pour évaluer l'aptitude du salarié

à reprendre son poste. Si des ajustements sont nécessaires, ils peuvent porter sur la réduction du temps de travail,

la modification des plages horaires ou l'instauration de conditions plus souples. Toute modification doit être

formalisée par écrit via un avenant au contrat de travail lorsqu'elle touche des éléments essentiels comme la

durée de travail. La durée de l'adaptation doit rester proportionnée aux besoins médicaux et limitée dans le

temps.

L'employeur conserve son obligation générale de protéger la santé physique et mentale des salariés. Il doit

examiner sérieusement toute demande d'aménagement étayée médicalement, en respectant les principes de non-

discrimination et de confidentialité des données de santé.

Définition

L'adaptation temporaire des horaires désigne la modification provisoire de l'organisation du temps de

travail d'un salarié pour faciliter sa reprise progressive après une incapacité de travail, notamment suite à un

burn-out. Cette mesure vise à permettre une réintégration professionnelle en tenant compte des contraintes

de santé du salarié et des impératifs de l'entreprise.

Le burn-out, défini comme un état d'épuisement professionnel résultant d'un stress chronique, n'est pas

reconnu comme maladie professionnelle autonome au Luxembourg. Il est néanmoins traité comme toute

incapacité de travail médicalement constatée, ouvrant droit aux protections usuelles du droit du travail.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser une demande d'adaptation des horaires après un burn-out ?

L'employeur doit examiner sérieusement toute demande d'aménagement étayée médicalement, en respectant les principes de non-
discrimination. Il ne peut refuser si le médecin du travail recommande expressément l'adaptation dans le cadre d'une évaluation
d'aptitude après une absence prolongée.
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Peut-on adapter temporairement les horaires de travail après un burn-out au Luxembourg ?

Oui, l'adaptation temporaire des horaires après un burn-out est possible au Luxembourg. Elle nécessite un certificat médical et l'accord
de l'employeur, sauf si le médecin du travail recommande expressément cette adaptation après une absence d'au moins six semaines.
Le burn-out est traité comme toute incapacité de travail médicalement justifiée.

Quelles sont les conditions pour obtenir un aménagement des horaires après un burn-out ?

L'aménagement nécessite un avis médical précisant la nature et la durée recommandée de l'adaptation. Si l'absence a duré plus de six
semaines, l'employeur doit informer le médecin du travail qui peut soumettre le salarié à un examen médical pour évaluer son aptitude et
déterminer les aménagements nécessaires.

Quels types d'adaptations horaires sont possibles après un burn-out ?

Les adaptations incluent la réduction temporaire du temps de travail, la modification des plages horaires pour éviter les périodes de forte
pression, l'instauration d'horaires flexibles, le télétravail partiel, ou l'allégement temporaire de certaines responsabilités. Toute
modification substantielle doit être formalisée par un avenant écrit au contrat.

Conditions d’exercice

L'adaptation des horaires intervient généralement après une absence pour cause de burn-out. Si l'absence a duré

plus de six semaines de manière ininterrompue, l'employeur doit en informer le médecin du travail, qui peut

soumettre le salarié à un examen médical pour évaluer son aptitude à la reprise et déterminer les aménagements

nécessaires.

La demande d'adaptation doit être étayée par un avis médical précisant la nature et la durée recommandée de

l'aménagement. L'accord de l'employeur est requis, sauf recommandation expresse du médecin du travail dans

le cadre d'une adaptation du poste justifiée par des considérations de santé.

Les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination doivent être strictement respectés. Aucun salarié ne

peut être pénalisé en raison d'un aménagement lié à son état de santé. La confidentialité des données médicales

est garantie par la législation sur la protection des données.

Modalités pratiques

Étape Action Intervenant

1. Certificat médical
Remise d'un certificat ou avis du médecin du travail

précisant les besoins d'adaptation

Salarié / Médecin du

travail

2. Examen de la

demande

Analyse de la faisabilité en concertation avec le salarié et, le

cas échéant, la délégation du personnel
Employeur

3. Proposition

d'aménagement

Définition des modalités : réduction du temps de travail,

horaires flexibles, télétravail partiel, etc.
Employeur et salarié

4. Formalisation
Rédaction d'un avenant écrit au contrat de travail en double

exemplaire si modification substantielle
Employeur

5. Suivi
Entretien régulier avec le médecin du travail pour évaluer

l'évolution

Employeur, salarié,

médecin du travail
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Les adaptations possibles incluent :

Réduction temporaire du temps de travail avec maintien proportionnel du salaire ou réduction salariale

convenue

Modification des plages horaires pour éviter les périodes de forte pression

Instauration d'horaires flexibles ou de télétravail partiel

Allégement temporaire de certaines responsabilités

Toute modification portant sur un élément essentiel du contrat (durée du travail, rémunération) doit faire l'objet d'un

avenant écrit conformément aux règles de modification du contrat de travail. À l'issue de la période d'adaptation,

un entretien de suivi permet d'évaluer la situation et de décider du retour aux conditions initiales ou du maintien de

l'aménagement.

Pratiques et recommandations

Anticipez la reprise en organisant un entretien préalable réunissant le service RH, le responsable hiérarchique et

le salarié. L'implication de la délégation du personnel est recommandée pour garantir la transparence.

Respectez scrupuleusement la confidentialité des informations médicales. Seules les conclusions du médecin

du travail concernant l'aptitude et les aménagements nécessaires peuvent être communiquées à l'employeur,

sans indication de diagnostic.

Documentez chaque étape par écrit : demande du salarié, certificats médicaux, propositions d'aménagement,

décisions prises, avenants au contrat. Cette traçabilité est essentielle pour prévenir les contentieux.

Formez les managers à la gestion des situations de reprise après burn-out, en insistant sur l'accompagnement

humain et la prévention des risques psychosociaux. Un retour progressif bien encadré réduit significativement

les risques de rechute.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.326-6
Obligation d'informer le médecin du travail après absence supérieure à 6 semaines ; examen

médical pour évaluer l'aptitude et déterminer les aménagements nécessaires

Article L.326-9 Procédure d'inaptitude et propositions d'adaptation du poste par le médecin du travail

Article L.121-7
Procédure de modification du contrat de travail selon la nature de la modification (essentielle

ou accessoire, favorable ou défavorable)

Articles L.211-1 et

suivants
Règles générales sur la durée du travail et son aménagement

Articles L.312-1 à

L.312-8

Obligations générales de l'employeur en matière de sécurité et de santé au travail, y compris

protection de la santé mentale

Article L.241-1
Principe d'égalité de traitement et interdiction de toute discrimination fondée sur l'état de

santé

Article L.261-1 Protection des données à caractère personnel dans les relations de travail

Règlement (UE)

2016/679 (RGPD)
Confidentialité et traitement des données de santé

Loi du 17 décembre

2010
Organisation des services de santé au travail

Le burn-out n'est pas reconnu comme maladie professionnelle distincte au Luxembourg, contrairement à d'autres juridictions

européennes. Il est traité comme toute incapacité de travail justifiée médicalement. Les adaptations proposées s'inscrivent dans le

cadre général du droit du travail et de la médecine du travail.

Maintenez une traçabilité rigoureuse de toutes les démarches : certificats médicaux, courriers, comptes rendus d'entretiens,

avenants au contrat. Cette documentation est votre meilleure protection en cas de contentieux ultérieur.

Soyez attentif aux risques de discrimination indirecte : un salarié bénéficiant d'un aménagement ne peut être défavorisé dans son

évolution professionnelle, son accès à la formation ou tout autre aspect de la relation de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

